
Comment valider une réinscription ?

L'usager reçoit un mail automatique 5 jours avant la fin de son inscription. Attention, ces mails arrivent
souvent dans la boîte des indésirables ou spams des usagers. 

L'usager  fait  la  démarche  de  se  réinscrire,  à  la  réception  du  mail.  La  bibliothèque  reçoit  alors  un
message  automatique  l'informant  de  sa  demande,  qu'elle  valide  s'il  s'agit  d'un  lecteur  actif  de  la
bibliothèque en suivant la procédure :

USAGERS > Gestion des usagers > Validation des inscriptions

Attention ! La bibliothèque doit être connectée à son compte administrateur.

Pour accepter ou non la réinscription, cliquez sur l'icône  en face du nom de l'usager, descendez

en bas de l'écran et répondez à la question « Que décidez-vous ? » :
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Attention : Il est très important que la bibliothèque consulte
régulièrement ses mails afin de pouvoir confirmer la

réinscription de ses usagers.



– La bibliothèque valide la réinscription de l'usager.

– La bibliothèque peut refuser la réinscription de l'usager. Elle devra cependant indiquer les raisons
de son refus via une fenêtre de dialogue.
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